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 Nantes, le 6 octobre 2025 

 
 
Monsieur le Président, 
 
Par courrier en date du 9 juillet dernier, vous avez fait parvenir à l’INAO pour avis, le projet de 
Révision générale n°1 du PLUi de la Communauté de communes LEFF ARMOR, arrêté par 
délibération du Conseil communautaire en date du 8 juillet 2025. 

Vous trouverez ci-joint un tableau récapitulatif des aires géographiques en Appellations d’Origine 
Protégée (AOP) et en Appellations d’Origine Contrôlées (AOC) auxquelles appartiennent certaines 
des 27 communes composant la communauté de communes. 
Elles appartiennent par ailleurs toutes à l’aire de production de l’Indication Géographique (IG) 
« Whisky de Bretagne » et aux aires de production des Indications Géographiques Protégées (IGP) 
« Cidre de Bretagne », « Farine de Blé Noir de Bretagne », « Pâté de Campagne Breton » et 
« Volailles de Bretagne ».  

Une étude attentive du dossier amène l’INAO à faire les observations suivantes : 

Treize opérateurs sont identifiés en production AOC et/ou AOP, notamment onze en AOP « Coco 
de Paimpol » ainsi que trente-sept en production IGP ; vous les retrouverez également dans le 
tableau de classement des communes ci-joint. 
 
Cette révision générale vise à être en compatibilité avec le SCOT du Pays de Guingamp mais aussi 
les grandes orientations du projet de territoire (stratégie foncière, PCAET…). Le PADD a donc 
complètement été repensé avec de nouveaux objectifs mettant en avant l’identité rurale de la 
Communauté de communes.  Ceux-ci s’articulent autour d’un développement harmonieux de 
l’ensemble de communes, à la fois attractif mais surtout respectueux de l’environnement. 
 
Après vérification et analyse du dossier, l’INAO n’a pas d’autre remarque à formuler sur ce projet, 
dans la mesure où celui-ci n’a pas d’incidence directe sur les signes de qualité concernés.  
 
Je vous prie de croire, Monsieur le Président, en l’expression de mes sentiments distingués. 
 
 

Pour la Directrice et par délégation 
La Déléguée Territoriale  
 

         
 

Cathy DUFOUR 
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